
MtLANCES RELIGIEUX. l

vuir de ceux qui professent hautement de semblables intentions ?
Quant à moi, il me semble que :

1-0 Envers P'Eglise de J.-C.---lòur premier et plus saint devoir
cst de faire cesser le déplorable schisne actuel ; qu'ils ne se laissent
point dJ!cuîîrager par le nauvais succès des précédentes tentatives.
ni par les dillicultés actuelles, ni par les dangers à venir, nais qu'ils
coiimenceit résolument et qu'ls persévèrent avec énereie dans les
nesurs qui tendeint directement à Liuvre de la réunion religieuse ;
qu'on ne dise pas que lu temps n'est pas venu encore, mais qu'on
s'e l>rcc de hàter les moneas, et de seconder la Providence pour
abréer les jours d'épreuve.

2 " Envers îe peuple.-Leurs prédécesseurs dans le mihistère
ont fait beaucoup pour iromper le peuple de ce pays au sujet <le la
religion, particulièremert t1ouchant le vrai ca ractère de l'Eglise ro-
maine. et la nature Cle ses dirïrends avec lPEglse anglicane. De là,
une lI>ule de p)rejtus qui se sont opposés et %opposent encore à toute
réonriliat ion. CWest done le devoir de ceux qui exercent aujour-
d'hui le mùme ministère du réparer le mal et de raiener les peu-
pIes par tous les moyens en leur pouvuir à des idées plus charitables,
plus justes et plus vraies.

S Envers PEtat.- Tirer une ligne distincte de démarcation
eitr les droits de MEtat et cux le lEglise ; demander hardiment
à Paetorié civile le rappel de toute li qui gêne la vraie lierté re-
ligieise, 'est-alire la laculté <le jouir le tous les priviléges du sys-
teie lrntién. Puite. la cliaritó universelle et la communion catho-
lique. dont la ii n est lrivée uujourdhlui par les dispositions op-
jressives et tyranniques 'une loi rendue dans un siècle de persecu-
tion.--Que si cette démarche n'obtient aucun résultat. qui dira alors
qu'il ne reste pas à remiilir un devoir plus rigoureux? ily a des
temiîps (et Pon lpeut ei écrir la prophétie aussi bien que Plhistoire)
où les lommes sot obligs de dire aux puissances (e la terre : Est-
i uistu. devant Diu, le vous obéir plutôt qu'à Dieu, prononcez vous-
mêuws''(art. i 19); où ils nt î disinguer avec une att ention plus
qu'irinaire lOs choses de César <Pivec les choses de Dieu, et à se

oetrer jloux dle i'attribuer jnniais à l'un ce qui appartienit à lau-
tre. Le scephe et la tiar peuvent n'être pas toujours d'accord, et
1o,în peut choisir emre les deux. non pour déposseder le prenier
d'uneunIlli le ses drois l oguiines, mais pour veiller à la défense (le l'au-
tre contre tout cmpiètemiieit. Or. le meilleur mwoyçei l'éviter ces
diliciles circonstances, c'est d'être prèt à les ufTronter.

-t Envers P'Eglise anglicane.-S'ils l'aiment. comme ils le disent,
ils me doivent point cesser de íhire tous leurs cbirts pour la rendre
telle qu'ils la dsirMU. C'est pour eux un devoir de premssr leurs

upériecurs avec importunité et resolution, les conjurant de mettre lk


